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1- 
UC a pris connaissance de la requête produite par Hydro-Québec le 2 novembre 2007 dans laquelle elle demande essentiellement à la Régie de l’énergie (la Régie) 

-  APPROUVER « le Protocole d’entente entre Hydro Québec, agissant par l’intermédiaire de sa division Hydro Québec Distribution (HQD) et TransCanada Energy (TCE) relativement à la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale électrique de Bécancour  de TCE »

- APPROUVER « l’Entente finale qui interviendra après le Protocole d’entente … ».

2-
UC a aussi pris connaissance des pièces jointes en preuve par HQD à l’appui de la requête.

3-
UC a pris acte de la décision de la Régie de « procéder sur dossier à l’examen de cette demande » et de fixer «  néanmoins une audience orale qui aura lieu le 13 novembre 2007 … ». « La Régie considère qu’il y a urgence à traiter le présent dossier et à rendre une décision au plus tard le 7 décembre 2007 ». En effet, le « Protocole d’entente » (HQD-1, doc 1) prévoit la suspension des activités de production d‘électricité à partir du 1er janvier 2008.

4-
UC a participé à la séance de travail/audience du 13 novembre 2007 et a pris connaissance des documents additionnels produits en preuve par les participants suite à cette démarche.

5-
En tant que partie intéressée au présent dossier et dans l’intérêt des consommateurs résidentiels d’énergie électrique et de gaz naturel qu’elle représente, UC soumet les observations suivantes qu’elle estime pertinentes pour la prise de décision de la Régie.

Les incidences de l’Entente sur les clients du Distributeur de gaz naturel Gaz Métro (GM)

6-
Si elle doit être approuvé par la Régie, l’Entente finale entre HQD et TCE aura des conséquences sur le chiffre d’affaires et la rentabilité de Gaz Métro dès sa mise en oeuvre obligeant ainsi le Distributeur de gaz à revenir devant la Régie à brève échéance avec une nouvelle demande de hausse tarifaire.  En effet, Gaz Métro devra alors faire face à une réduction importante de ses ventes de gaz à son plus gros client, TCE, en raison de la suspension de la production d’électricité à la centrale de Bécancour à partir du 1er janvier 2008.

7-
Le 2 novembre 2007, le jour même du dépôt de la requête d’Hydro Québec dans le dossier R-3649-2007, la Régie rendait sa décision D-2007-123 dans le dossier tarifaire 2008 de GM (R-3630-2007) modifiant ses tarifs à partir du 1er novembre 2007. 

8-
Le régime réglementaire de type incitatif applicable aux modifications tarifaires de GM, dûment approuvé par la Régie, prévoit le recours  à un Processus d’entente négociée (PEN) entre les intervenants au dossier tarifaire de façon préalable à la décision finale de la Régie. Les délibérations entre les intervenants au sein du PEN se font sous le sceau de la confidentialité.

9-
Les négociations du PEN ayant mené à la décision tarifaire de la Régie (D-2007-123) qui fixait les tarifs 2008 de GM ont eu lieu intensivement en juin 2007, au moment même où était amorcée la négociation sous le sceau de la confidentialité du Protocole d’entente entre TCE et Hydro Québec visant la suspension de la production de la centrale de Bécancour. À ce moment, les conséquences négatives d’une telle action sur les tarifs de gaz naturel au Québec étaient prévisibles pour TCE.
10-
De juin à novembre 2007 TCE a participé, à la fois, au PEN 2008 dans le dossier tarifaire de GM  et à la négociation avec HQD  en vue d’une suspension de production à Bécancour. TCE a donc bénéficié d’un statut de participant privilégié disposant à son avantage exclusif d’information de nature confidentielle acquise dans chacune de ces démarches parallèles censées être indépendante l’une de l’autre.

11-
Ainsi, pendant que TCE négociait une entente de suspension de livraison de gaz avec HQD et s’assurait de jouir d’une pleine compensation pour ses pertes éventuelles en cas de hausses tarifaires de la part de GM, les représentants des autres catégories de consommateurs dont UC se retrouvaient incapables de tenir compte d’une telle possibilité étant dans l’ignorance de la démarche de négociation confidentielle entre HQD et TCE.

12-
Selon la preuve documentaire et orale présentée par HQD dans le présent dossier R-3649, il apparaît inévitable que le scénario de suspension proposé se traduise par un manque à gagner pour GM dont le mode de recouvrement et sa répartition possible entre ses sociétaires de l’entreprise et ses diverses catégories de clients restent encore à définir. TCE apparaît aussi comme le seul client de GM qui soit assuré d’une compensation à cet égard en vertu du Protocole d’entente dont HQD demande l’approbation par la Régie.

13-
La structure tarifaire de GM constitue un ensemble complexe et intégré de recouvrement de coûts globaux répartis entre les diverses catégories de consommateurs et tenant compte, entre autres, du niveau de gaz consommé par chaque client. Cette structure comporte de plus une incidence d’interfinancement entre les diverses catégories (résidentiel, commercial, industriel) et entre les divers paliers de consommation dans les groupes tarifaires.

14-
UC estime qu’il n’apparaît pas dans l’intérêt public que la solution d’un problème d’équilibrage dans la gestion annuelle du plan d’approvisionnement du Distributeur d’électricité (HQD), pour optimiser sa propre performance, soit obtenue en partie par un transfert interindustriel de coûts vers le Distributeur de gaz naturel et ses clients au détriment de la performance de ce dernier . 

15-
À cet égard, dans son analyse de la proposition de suspension, la Régie devra considérer la très grande différence qui existe entre la taille de l’assiette de clientèle de HQD générant les coûts d’optimisation et celle, beaucoup moins importante, de l’assiette de réception d’une partie de ces coûts par la clientèle de GM.

Le risque d’affaire d’un Distributeur et le recouvrement via le taux de rendement

16-
Quant à sa position sur la compensation pour le risque d’affaire qui devrait être assumé par GM résultant de la suspension de la production de la centrale de Bécancour, HQD mentionne ce qui suit à la pièce HQD-2, doc 2, p.7/18 de sa preuve :

« La perte de cette consommation se reflètera sur les résultats financiers de Gaz Métro, les tarifs étant fixés jusqu’au 30 septembre 2008. Pour les neuf premiers mois Gaz Métro devra assumer cette perte à même son risque d’affaire. »  (nous soulignons)

17-
Au niveau de sa compréhension des principes réglementaires applicables, HQD ajoute ce qui suit dans son complément de preuve à la pièce HQD-3, doc 1, p.5/16 relativement au traitement du « risque résiduel relié à l’évolution du tarif de Gaz Métro » :

« Cet ajustement reflète la compréhension du Distributeur du cadre réglementaire. Selon son expérience, la perte de revenus découlant d’une réduction de consommation d’un client résultant par exemple de grève, de bris ou de ralentissement économique fait partie du risque d’affaires et les distributeurs sont déjà compensés pour ce risque via le taux de rendement autorisé. » (nous soulignons)

18-
En substance, UC est d’accord avec l’énoncé de principe tel que formulé de façon générale par HQD à l’item 17 précédent. Toutefois, UC est d’avis que cet énoncé vise tous les distributeurs réglementés sur la base du coût de service et d’un taux de rendement autorisé sur une base tarifaire. HQD et GM sont deux distributeurs de ce type réglementés par la Régie de l’énergie. Le principe auquel réfère HQD doit donc s’appliquer autant à elle-même qu’à GM.

19-
Pour UC, TCE n’est pas un client ordinaire de GM même si le gaz qu’il consomme est vendu et facturé en conformité avec les modalités du tarif de GM. TCE est un producteur d’électricité qui alimente HQD en vertu d’une entente à long terme qui a déjà fait l’objet d’une autorisation spécifique de la Régie. 

20-
Cette entente originale entre HQD et TCE ne peut d’ailleurs être modifié sans recevoir l’approbation préalable de la Régie. Nous sommes donc en présence d’un cas de traitement particulier dans les relations entre le Distributeur d’électricité et l’un de ses fournisseurs (TCE) qui doivent faire l’objet d’une reconnaissance réglementaire dans la présente cause.

20-
UC ne croit pas qu’il soit dans l’intérêt public que la solution d’un problème de gestion de surplus d’approvisionnements chez HQD se traduise par un transfert de certains coûts ou autres conséquences financières et tarifaires vers le Distributeur de gaz (GM) et sa clientèle.

21-
Par contre, UC estime qu’il est plutôt juste et équitable pour GM et ses clients que les pertes de revenus encourues par le Distributeur gazier en raison de la suspension de la production d’électricité à la demande expresse de HQD fassent partie intégrantes des coûts assimilables à la mise en œuvre de cette option et soient pleinement considérées dans l’évaluation économique comparative de son mérite avec les autres options concurrentes comme la revente. 

La justification économique du scénario de suspension

22-
HQD justifie sa décision d’adopter le scénario de suspension de la production d‘électricité de la centrale de Bécancour par les résultats d’une analyse comparative des coûts de ce scénario avec un scénario de revente des surplus anticipés sur les marchés de court terme. Le résultat de cette analyse comparative indique un avantage de coût de 2 M$ en faveur  du scénario de suspension.

23-
À la page 17/19 de la pièce HQD-2, doc 1, HQD précise toutefois que « Ce gain de 2 M$ doit de plus être apprécié à la lumière du conservatisme des hypothèses retenues par le Distributeur et des importants risques qui subsistent. »
24-
Pour sa part, malgré les prétentions de « conservatisme des hypothèses » et des risques résiduels exprimés par HQD, UC estime que cet avantage de coût de 2 M$ en faveur du scénario de suspension demeure très faible en relation avec le chiffre d’affaires global de HQD et l’ordre de grandeur de 50 M$ des coûts imputés à chaque scénario étudié. De plus, compte tenu du caractère prévisionnel de plusieurs des hypothèses sous-jacentes à l’analyse comparative, le résultat net risque lui-même de se situer à l’intérieur des marges d’erreurs inhérentes une fois la réalité connue. En définitive, l’avantage d’un scénario sur l’autre n’apparaît pas probant ou robuste.

25-
De plus, l’inclusion dans les coûts du scénario de suspension de frais compensatoires additionnels pour neutraliser les effets négatifs de l’option sur GM et ses clients, comme UC le propose ci-devant dans l’intérêt public, risquerait de faire passer l’avantage économique marginal d’un scénario à l’autre.

Les mesures compensatoires des parties affectées à l’extérieur de HQD

26-
Dans une réponse à une question de la Régie, HQD précise, entre autres, ce qui suit relativement au degré de compensation offert à TCE dans le Protocole d’entente :

« De façon générale, l’entente négociée entre le Distributeur et TCE vise à maintenir cette dernière économiquement neutre durant la période de suspension des livraisons par rapport à un scénario où elle aurait fonctionné. Plus spécifiquement, l’objectif recherché par les parties sur cet item de compensation était une indemnisation juste de TCE face à la possibilité d’un impact tarifaire de Gaz Métro, en particulier après la période de suspension des livraisons. »  (nous soulignons) (HQD-3, doc 1, p. 5/16)

27-
Par ailleurs, dans sa démarche de suspension, HQD ne prévoit pas l’application de mesures compensatoires directes ou indirectes (via l’entente avec TCE par exemple) pour les conséquences financières et tarifaires de cette démarche sur le Distributeur gazier (GM) et ses clients. Il faut rappeler ici encore que cette démarche de suspension origine du besoin de HQD de traiter une problématique de gestion d’équilibre d’approvisionnements essentiellement interne.

28-
UC considère que, pour assurer un traitement réglementaire juste et équitable, un dossier de suspension présenté par HQD doit nécessairement comporter des provisions adéquates pour maintenir « économiquement neutre » l’ensemble des parties externes directement affectées par une telle démarche de suspension. Ces parties incluent évidemment TCE, GM et ses clients via sa tarification. De plus les mesures applicables devraient être connues préalablement à l’approbation de la Régie.
29 -   En vertu de l’article 5 de la LRE, celle-ci assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs et favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectifs.

30 -  UC soumet donc que la Régie doit s’assurer que GM et les consommateurs de gaz naturel qui sont les clients de GM ne devront pas porter l’odieux et les coûts des prévisions de consommation erronées du distributeurs d’électricité e ce quelques soit les motifs de ces erreurs dans les prévisions.

31-  Faire encourir à GM et à ses consommateurs quelques conséquences négatives que ce soit en recevant la demande de HQD telle que présenté est inéquitable et la Régie devra avant de rendre sa décision s’assurer que les consommateurs de gaz outre TCE sont tenus indemne de cette décision; 

L’absence d’Hydro-Québec Production (HQP) dans les scénarios de revente

32-
La justification du choix de l’option de suspension est fondée sur une étude économique comparative comportant seulement deux scénarios : la revente et la suspension. 

33-
En matière d’analyse comparative il est évident que les résultats indiqueront toujours qu’une des options est meilleure que les autres. Une grande attention doit donc être appliquée dans le choix des options retenues pour l’analyse détaillée avant de procéder à des telles études. En effet, un manque de rigueur dans le processus de sélection peut mener au rejet ‘a priori’ de la meilleure option.

34-
HQD mentionne ce qui suit dans sa preuve quant à la participation de HQP son seul autre fournisseur important en électricité postpatrimoniale :

« Compte tenu de l’importance d’Hydro-Québec Production dans les résultats des appels d’offre du Distributeur au cours de 2007, le Distributeur a contacté cette dernière afin de connaître ses intentions relatives aux appels d’offres du Distributeur en 2008. À cet égard, Hydro-Québec Production a annoncé au Distributeur qu’elle ne prévoyait pas pour l’année 2008, participer à ses éventuels appels d’offres pour la revente de surplus. La lettre est présentée à l’annexe 2. » (nous soulignons)
(HQD-2, doc 1, p.13/19)

35-
Pour UC, l’acceptation par HQD de la non-participation de sa division sœur HQP à ses éventuels appels d’offres pour 2008 sur simple réception d’une lettre d’intention à cet effet ne constitue pas une preuve suffisante pour démontrer l’application d’efforts intensifs et soutenus en vue d’analyser à fond certaines options possibles de collaboration pour solutionner les problèmes de gestion des surplus d’approvisionnements d’électricité postpatrimoniale de HQD en 2008.

36-
De plus, UC estime que ce manque de collaboration confirmée par lettre de HQD du 22 octobre 2007, au moment où HQD et TCE sont en voie de finaliser les termes du Protocole  d’entente du 30 octobre suivant, explique probablement pourquoi le rejet de certaines options alternatives ne font pas l’objet d’analyses détaillées présentées en preuve par HQD. De telles options auraient pu inclure le recours aux capacités de stockage d’énergie dans les réservoirs de HQP et même le partage des ressources spécialisées de HQP par HQD dans les efforts de revente de ses surplus de 2008.

37-
Les témoins de HQD ont mentionné à plusieurs reprises en audience que HQD et HQP ne désiraient pas modifier l’entente cadre entre HQD et HQP, entente dûment approuvée par la Régie. 

38-
UC estime que cette volonté exprimée de ne pas modifier l’entente cadre HQP/HQD ne constitue pas un motif suffisant pour justifier l’exclusion ‘a priori’ de certaines options de l’étude de solutions qui pourraient ou auraient pu s’avérer plus intéressantes et économiques que l’option de suspension finalement adoptée et proposée par HQD dans le présent dossier.

La responsabilité réglementaire de la Régie.

39-
Au sens le plus large, la responsabilité de la Régie en matière réglementaire est précisée à l’article 5 de sa Loi constitutive comme suit :

«  5.  Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. »

40-
Dans le présent dossier, UC estime que l’effort de conciliation requis par la Régie doit tenir compte des conséquences de l’approbation du Protocole d’entente, non seulement sur la protection des consommateurs d’électricité de HQD, mais tout autant sur la protection des consommateurs de gaz naturel desservis par GM. De plus, la Régie doit aussi assurer un traitement équitable, non pas à un, mais à deux distributeurs assujettis à sa juridiction : HQD et GM.

41-
UC est aussi d’avis que dans le traitement d’une requête analysée et décidée sur dossier, la Régie doit s’assurer de la plénitude de la preuve produite au dossier par le requérant HQD afin d’assurer le niveau adéquat de conciliation requis dans l’intérêt public. 

42-
UC estime que le niveau et l’étendue de la preuve produite par HQD n’est pas suffisante pour justifier, à ce moment-ci, l’approbation recherchée du Protocole d’entente intervenu le 30 octobre 2007 avec TCE visant la suspension de la production d’électricité à la centrale de Bécancour pour l’année civile 2008.

L’urgence de la démarche réglementaire

43-
Le présent dossier est traité par la Régie sur une base d’urgence en raison de la mise en vigueur de la suspension de production le 1er janvier 2008, la Régie désirant rendre une décision au plus tard le 7 décembre 2007.  UC ne croit pas que HQD a fait une preuve probante justifiant une telle précipitation. Au contraire, certains éléments de la preuve indiquent que la suspension, si elle devait s’avérer éventuellement la meilleure solution après analyse subséquente de certaines options rejetées sans motifs suffisants, pourrait être mise en vigueur plus tard en 2008, possiblement le 1er avril.

44-
UC estime par ailleurs que la mise en vigueur de l’entente le 1er janvier se situe dans une stratégie réglementaire du Distributeur visant à obtenir une décision favorable à ce sujet avant la fin des audiences dans le dossier tarifaire 2008 (R-3644-2007) qui débutent le 4 décembre 2007.

Il faut rappeler que la stratégie de revente des surplus d’approvisionnements de HQP pour 2008 est un sujet à l’étude du dossier R-3644 et que plusieurs éléments de preuve y ont été produits à cet égard par certains intervenants.

Le dilemme Environnement – Économie

45-
Les observations produites par UC dans le présent dossier ne doivent pas être interprété comme étant défavorables à la mise en oeuvre d’une option de suspension de production d’électricité par une méthode qui pourrait être qualifié de moins respectueuse de l’environnement.  UC est plutôt d’avis que plusieurs autres considérations doivent être respectées avant de déterminer une mise en place juste  et raisonnable d’une telle option le cas échéant.

46-
 UC espère que les présentes observations seront utiles aux délibérations de la Régie.
Le tout respectueusement soumis, 

Montréal, le 20 novembre 2007

_______________________________

Me Hélène Sicard, Procureure pour l’Union des consommateurs
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